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NNoottrree ccoouurrrriieerr aauu DDGGSS aa eeuu uunnee ssuuiittee !!

Toujours un constat affligeant dans certains services...

la Note du DGS - copie jointe - est explicite ! Il est bien spécifié que :
“L’objectif de souplesse doit être toujours recherché par les managers pour autoriser
une libre gestion des plages variables pour chaque agent. Il va donc de soi que
les horaires flexibles constituent désormais une règle et un cadre de
fonctionnement à respecter dans tous les services concernés. Ils ne peuvent être
encadrés que dans certaines situations particulières causées par des impératifs de
service réellement justifiés.”

Nous  remercions Monsieur le DGS d'avoir précisé ce point important !

Nous insistons auprès de certains managers pour qu'ils n'instituent pas des
règles supplémentaires allant à l'encontre de l'esprit de la délibération du
Conseil Municipal instaurant les horaires variables. 

Nous adressons un message à ces managers psycho-rigides voire... inquiets ? :
traitons enfin les employés municipaux en adultes et faisons-leur confiance ; et
même si une minorité ne parvient pas à s'autogérer, évitons, de grâce, de niveler par
le bas et de traiter tous les personnels comme des irresponsables !!

Par ailleurs, nous avons également demandé à la DGARH qu'elle précise la notion
de nécessités de service justifiées car nous craignons encore que des
interprétations à ce sujet génèrent des abus ! 

Évidemment, n'hésitez pas à nous signaler tout problème dans ce domaine ..

Notre action se poursuit pour améliorer encore vos conditions de travail et
pour évoluer vers une administration plus moderne ...

en page 2, la note du DGS

OOUUFF !!
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